
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21    

 Procurations               :          7     

Séance Ordinaire du 22 JUIN  2022 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28    

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :           / 

Et le vingt-deux du mois de JUIN ABSTENTIONS        :           / 

 Date de convocation   :   16/06/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS :  Mme Colette RODRIGUEZ à M. Daniel SPAGNOU 

 M. Hugo PICHON  à M. Bernard CODOUL 

 M. Jean-Pierre BOY à M. Patrick CLARES 

 Mme Christine REYNIER à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 M. Sylvain JAFFRE à M. Jean-Louis CLEMENT 

 Mme Stéphanie SEBANI à Mme Stéphanie FERAUD 

 Mme Françoise GARCIN à Mme Élodie JOURDAN 

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

  

Madame Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   
 

2022-06-01 ST 

OBJET : Audits énergétiques des bâtiments publics. Création d'un groupement de commandes  

 

Le rapporteur indique que le groupement « TerriCCSB » composé de la Communauté de Communes du 

Sisteronais-Buëch (CCSB) et les communes de La Motte du Caire, Monêtier-Allemont, Mison, Sisteron et 

Turriers est lauréat de l’Appel à Projet ACTEE / SEQUOIA 3 de la FNCCR. Dans ce cadre, les membres 

de ce groupement se sont engagés à réaliser des actions communes.  

 

Conformément au projet SEQUOIA 3, il est prévu de créer un groupement de commande avec la CCSB et 

les communes de La Motte du Caire, Monêtier-Allemont, Mison, Sisteron et Turriers dans le but de réaliser 

les audits énergétiques des bâtiments publics définis dans le projet SEQUOIA 3, soit 44 bâtiments, afin 

d'avoir un seul prestataire, de bénéficier d'une économie d'échelle et de limiter les déplacements du 

prestataire vers notre territoire.  

 

La CCSB se positionne comme coordonnateur et sera chargée de procéder à l'ensemble de la procédure 

de passation du marché.  

 

La CCSB s’engage à passer le marché, à analyser les offres et à signer le marché. Le choix du prestataire 

sera validé par le COPIL SEQUOIA.  

Chaque membre du groupement suivra l’exécution des audits sur son territoire et paiera ses opérations. 

Le prestataire fournira une facture personnalisée pour chaque entité. La CCSB recueillera les fiches 

justificatives de dépenses afin de percevoir les subventions et les redistribuera aux communes à hauteur 

de ce qui est convenu dans le projet SEQUOIA. 

Les rôles de chaque membre du groupement sont définis dans la convention constitutive du marché. 

 

 

 



Il y a lieu : 

D’ACCEPTER la création du groupement de commandes ; 

 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de groupement de commandes avec la CCSB et 

les communes de La Motte du Caire, Monêtier-Allemont, Mison, et Turriers. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITÉ, 

 

ACCEPTE la création du groupement de commandes ; 

 

AUTORISE le Maire à signer la convention de groupement de commandes avec la CCSB et les 

communes de La Motte du Caire, Monêtier-Allemont, Mison, et Turriers. 

 

DIT que les crédits sont prévus au budget. 

 

 

 

 

 POUR COPIE CONFORME, 

                   Le Maire, 

                   D. SPAGNOU 

 

 


